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Point 9 de l’ordre du jour provisoire : Ordre du jour provisoire de la vingt-deuxième session
extraordinaire du Bureau du patrimoine mondial (Kyoto, Japon, 27 – 28 novembre 1998)

1. Ouverture de la session

2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier

3. Etat de conservation de biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial

4. Examen des propositions d’inscription de biens culturels et naturels sur la Liste du
patrimoine mondial en péril et la Liste du patrimoine mondial

5. Demandes d’assistance internationale

6. Recommandations au Comité du patrimoine mondial basées sur le rapport de l’Organe
consultatif

7. Révision des Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention du patrimoine
mondial

8. Questions diverses

9. Adoption du rapport de la session

10. Clôture de la session


